
L'aide juridique AUTONOME 
Un conflit sur les salaires des avocats 
menace la survie des services juridiques 
de Pointe-Saint-Charles et Petite-Bourgo­
gne, et son autonomie en tant que groupe 
communautaire. Cette clinique juridique 
avait servi de modèle pour l'aide juridique 
au Québec il y a trente ans. 

PAR ANNE-MARIE TREMBLAY 

A près 15 ans de travail avec le 
milieu communautaire, Ar­

thur Sandbom, président du 
Conseil central Montréal métro­
politain (CSN), ne se rappelle 
pas qu'un conflit syndical ait 
menacé la survie d'un groupe 
communautaire. M. Sandborn 
se plait à rappeler que, malgré 
des relations parfois délicates et 
certaines erreurs, la CSN, qui re­
présente les avocats a l'emploi 
des Services )undiques de Poin­
te-Saint-Charles et Petite-Bour­
gogne, a toute une histoire de 
collaboration avec le mouve­
ment communautaire. 

Il faut remonter dans le 
temps pour comprendre la sour­
ce du conflit. Pendant long­
temps, les salaires, a la clinique 
lundique populaire, ont été cal­
culés selon les besoins. Concrè­
tement, cela signifie qu'une se­

crétaire vivant seule avec un 
entant pouvait recevoir une ré­
munération plus élevée qu'un 
avocat célibataire. 

En ]uin 2001, la Commis­
sion des services juridiques du 
Québec a demandé à la cli­
nique de Pointe-Saint-Charles 
de signer un protocole qui 
l'obligeait, entre autres, à se 
soumettre aux règles provincia­
les sur les contrats de travail et 
les salaires de ses employés. À 
défaut, la clinique risque de 
perdre son accréditation et ses 
subventions. 

Selon la Commission, les 
Services |undiques communau­
taires de Pointe-Saint-Charles et 
Petite-Bourgogne doivent faire 
valider toute convention collec­
tive par le Conseil du Trésor, à 
cause de la Loi sur le régime de 
négociations dans le secteur pu­
blic et parapublic. Ainsi, la 
convention collective signée en 

DANS LES LUTTES 
El LES COMBATS 

LA SANTE 
EN FRANÇAIS 
Un mill ion de francophones 
vivent au Canada, en dehors 
du Québec. Pour ces minori­
tés, est-il possible de rece­
voir des soins de santé de 
qualité dans leur langue? Du 
2 au 4 novembre 2001, à 
Moncton, des intervenants 
du domaine de la santé chez 

les francophones se penche­
ront sur cette question. 

Organise par la Fédéra­
tion des communautés fran­
cophones et acadienne 
(FCFA), le forum national 
pour un meilleur accès à des 
services de santé en français 
devrait reunir ministres, pra­
ticiens de la santé et groupes 
communautaires. «Le but du 

mai dernier avec les employés 
de soutien est jugée illégale par 
la Commission. 

Cette directive est décriée à 
la clinique jundique : l'OSBL 
(organisme sans but lucratif) 
ne considère pas faire partie du 
réseau public. Mis en place il y 
a 30 ans, le centre communau­
taire avait servi de modèle au ré­
seau d'aide lundique du Qué­
bec. Bien que, dès 1974, le 
gouvernement lui ait donné un 
mandat d'aide juridique, la cli­
nique a toujours pris ses déci­
sions d'une façon autonome, 
c'est-a-dire en consultant à la 
fois les employés et les citoyens 
des quartiers qu'elle dessert. 

La Commission soutient 
également que la clinique com­
munautaire a mal géré son bud­
get, explique Micheline Cromp, 
présidente du Centre commu­
nautaire d'aide jundique. Ça 
tait 30 ans qu'on existe et il n'y 
a ïamais eu de problèmes ma­
jeurs dans la gestion-, soutient-
elle. Le contrat de service entre 
la clinique jundique et la Com­
mission est d'ailleurs renouvelé 
chaque année. 

Les secrétaires bénéficient 
donc de conditions de travail 
plus avantageuses que leurs col­
lègues du secteur public. En 
mai 2001, regroupées au sein de 
l'Union des employés de 
service (FTQj, elles ont signé 
leur première convention col-

forum, c'est de faire valoir 
notre point de vue sur l'ave­
nir des soins de santé en 
français au Canada aux gens 
de la Commission sur l'ave­
nir des soins de santé au Ca­
nada» (Commission Roma-
now), explique Robin Cantin. 
porte-parole de la FCFA. 

Bien qu'ils n'aient pas 
confirme leur présence, Allan 
Rock, ministre de la Santé du 
Canada, Bernard Lord, premier 
ministre du Nouveau-Bruns-
wick, et Roy Romanow, prési­
dent de la Commision royale 
d'enquête sur l'avenir du systè-

lective. La Commission des ser­
vices juridiques |uge ce contrat 
de travail illégal. 

Quant aux avocats, ils ga­
gnent 14 000$ de moins que 
ceux du secteur public, calcule 
Robert Fuoco, président du Syn­
dicat des avocats des services 
lundiques de Montréal (CSN). 
Les avocats de la clinique com­
munautaire revendiquent la pa-
nté salariale avec leurs confrères 
et consœurs du réseau. 

Le conflit n'est qu'une faça­
de pour la Commission, un 
prétexte pour fermer la cli­
nique, croit le président du 
Conseil central Montréal mé­
tropolitain (CSN), M. Arthur 
Sandborn. Bien qu'il ne veuille 
émettre aucun commentaire 
sur les solutions envisagées par 
les parties, M. Sandbom estime 
que syndicats et avocats sont 
prêts à faire des pieds et des 
mains pour que la clinique ne 
ferme pas. 

D'ici le 15 octobre, le mé­
diateur nommé par le ministre 
de la Justice. M. Paul Bégm, de­
vra proposer des pistes de solu­
tion afin de satisfaire à la fois les 
demandes de la clinique juri­
dique, des syndicats et du gou­
vernement. Ses conclusions 
sont d'autant plus attendues 
que le gouvernement déposera 
bientôt un projet de loi sur la 
reconnaissance de l'action com­
munautaire... autonome n 

me de santé canadien, de­
vraient participer à ce forum. 

M O N D E DU TRAVAIL 
Les 25 et 26 octobre 2001 
se tiendra a Montréal le col­
loque de l'AEP (Association 
d'économie politique) «Frag­
mentations, ruptures et seg­
mentations du marché du 
travail». Au menu, des ré­
flexions sur la relation entre 
les nouvelles formes de tra­
vail et différents groupes de 
la société, femmes, jeunes, 
personnes vieillissantes. 
Informations: (514) 843-2015. 
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